
 
 

 
 

 

Commune de Sombreffe 

NOM de l’Autorité Politique : Commune de Sombreffe 

Pas de données de contact à publier 

 

De tradition rurale, la Commune de Sombreffe est située en Province de Namur, 

à la frontière des Provinces de Hainaut et du Brabant Wallon.  

 

Elle représente une superficie de 3501 hectares, répartis comme suit : 

• Boignée : 308 hectares 

• Ligny : 589 hectares 

• Sombreffe : 1763 hectares 

• Tongrinne : 841  

 

L’école communale de Sombreffe est divisée en 3 implantations (Boignée, Ligny 

et Tongrinne) et compte environ 400 enfants. 

 

En moyenne, 150 enfants sont inscrits chaque mois aux repas chauds et aux 

potages. Les repas chauds proposés se situent dans une perspective de 

l’alimentation durable, telle que définie dans le cahier spécial des charges du 

marché public pour la préparation et la distribution de repas scolaires pour l'école 

communale de Sombreffe pour les années scolaires 2019-2023. 

 

 



 
 

 
 

 

  

 

 

 

Objectifs chiffrés  

Fin 2021, les trois écoles communales bénéficieront d’une distribution gratuite de fruits et/ou 

de légumes de saison et/ou issus des circuits courts. 

Actions 

▪ Assurer une distribution gratuite de fruits et/ou de légumes à tous les élèves de l’école 

communale (+/- 400 enfants) au travers du programme « Fruits et légumes à l’école ». 

▪ Promouvoir les produits locaux en privilégiant les circuits courts et les légumes de 

saison.  

Objectifs chiffrés  

Développement d’une alimentation saine et durable dans une perspective de 

promotion de la santé et d’éducation au développement. 

Actions 

▪ Inscrire les écoles communales dans une perspective de promotion de la santé, de 

l’alimentation saine et d’éducation au développement via la création et la réhabilitation 

de potagers dans les écoles. 

▪ Doter le personnel enseignant d’outils permettant une approche pédagogique (achat de 

matériel adapté, mise à disposition de la recette de la soupe comme outil didactique pour 

les enfants chaque semaine ou sur le site de l’école internet…). 

▪ Mise en place de conférences et d’actions au sein des écoles communales. 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Objectifs chiffrés  

Assurer la distribution de repas sains et équilibrés dans les cantines des écoles. 

Renforcer les qualifications du personnel de surveillance des temps de midi (pour mieux 

informer les enfants et mieux gérer le changement alimentaire dans les assiettes). 

Actions 

▪ Assurer la distribution de repas sains et équilibrés en proposant un tarif raisonnable et 

raisonné. En moyenne, 150 enfants sont inscrits chaque mois aux repas chauds et aux 

potages. Les repas chauds proposés se situent dans une perspective de l’alimentation 

durable, telle que définie dans le cahier spécial des charges du marché public pour la 

préparation et la distribution de repas scolaires pour l'école communale de Sombreffe 

pour les années scolaires 2019-2023. 

▪ Mesurer l’impact des différentes mesures mises en place durant les années scolaires 

2019-2021 par une évaluation qualitative et quantitative, complétée par le personnel 

enseignant et les partenaires. 

Objectifs chiffrés  

Sensibiliser tous les usagers des écoles communales au gaspillage alimentaire et au tri des 

déchets. 

Actions  

▪ Prévision de conférences et d’ateliers pour les élèves en journée. 

▪ Prévision de conférences pour le personnel pédagogique et le personnel de surveillance. 

▪ Déroulement des actions durant les années scolaires 2019-202. 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs chiffrés  

D’ici 2021, une distribution gratuite de potage sera proposée aux enfants à la récréation à 

raison d’une fois par semaine durant les années scolaires 2019-2021, avec la collaboration 

de l’asbl Ekikrok et du Home de Bothey, via leur programme d’intégration de leurs résidents. 

Actions 

▪ La distribution de la soupe aux élèves maternels et primaires s’effectuera par deux ou 

trois bénévoles, épaulés par un éducateur de l’asbl Home Le Foyer. 

▪ Proposer une distribution gratuite de potage aux enfants à la récréation, avec la 

collaboration de l’asbl Ekikrok et du Home de Bothey, via leur programme d’intégration 

de leurs résidents.  

▪ Assurer la distribution de repas sains et équilibrés en proposant un tarif raisonnable et 

raisonné.  

 

 


